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Depuis la loi Notre, un rapport d’analyse ROB est obligatoire en 
complément du débat d’orientation budgétaire et doit être réalisé dans 
les deux mois précédent le vote du budget primitif qui est prévu le 28 
mars prochain. 
Le CGCT impose la tenue d’un DOB pour les communes et 
intercommunalités avec une commune de plus de 3500 habitants.  
Le DOB doit permettre à l’assemblée délibérante de discuter et de 
statuer des orientations budgétaires de la collectivité. Cela permet aussi 
d’informer sur l’évolution financière de notre collectivité en tenant compte 
des projets, des évolutions qui ont une influence sur les capacités de 
financement.  

 
  



 
Le contexte  

Le contexte économique est marqué par une inflation significative 
impactant les budgets locaux.  
La crise énergétique touche à la fois le coût des Services et de gestion 
des bâtiments gérés par les Collectivités locales.  
Pour autant, cette inflation n’impacte pas vraiment le budget de la 
CCVG, dont le coût des compétences, les RH et les services gérés, sont 
peu exposés à ce risque d’érosion monétaire. 
Le secteur économique semble résilient, ce qui stabilise les ressources 
fiscales de la CCVG (CET, CVAE). 
L’offre bancaire se durcit et les taux remontent, mais la CCVG n’a pas de 
besoins immédiats d’emprunts et dispose d’un fonds de roulement 
équivalent à plusieurs mois d’avances de paiement des dépenses. 
 

 



Les concours et transferts financiers de l’Etat vers les Collectivités 
Locales en 2023, malgré les déficits qui s’amplifient sur 2023, devraient 
se maintenir et les aides conjoncturelles se concentrent sur les 
collectivités en difficultés (ce qui n’est pas le cas de la CCVG). 

 
Rappelons maintenant le cadre budgétaire d’élaboration et d’exécution 
des budgets du mandat de la CCVG : il s’agit du pacte fiscal et financier 
2020-2025, adopté par délibération du Conseil Ctaire le 1er décembre 
2021. 
 
Les objectifs chiffrés des budgets de la CCVG ont été établis sur la base 
des ratios et des équilibres financiers du mandat précédent, à savoir : 

• 2,5M d’autofinancement dégagé par an en moyenne, 

• Moins de 10M€ de stock de dette en début de mandat, 

• 6 M€ de dépenses d’équipement effectuées par an en moyenne. 
 
Un diagnostic financier a été réalisé au préalable du Pacte et présenté 
aux Elus, sur toutes les Communes Membres y compris la CCVG, tenant 
compte également des transferts financiers (AC, DSC, FPIC, Fonds de 
concours,…), des investissements réalisés et de la fiscalité (évolution 
des bases et des taux) de chacun. (diapo extraites du pacte ci-dessous) 

 



 
 
Les 3 objectifs retenus pour formaliser le Pacte Fiscal et Financier entre 
la CCVG et les Communes, mis en place dès le budget 2021, sont : 
1) Accomplir un plan d’investissement ambitieux sur le territoire, (25 à 35 

M€), 
2) Définir les conditions de maintien des grands équilibres financiers 

(autofinancement, dette), pour pouvoir absorber des chocs 
économiques, développer les services et soutenir la relance sur le 
territoire. 

3) Appuyer davantage les Communes financièrement pour les aider à 
redresser leurs résultats de fonctionnement. 

 
 
Ceci nous a amené à définir sur une prospective financière mise à jour, a 
minima, 1 fois par an, les conditions de réalisation de ces objectifs : 



 
Lors de la dernière Commission finances réunissant les Elus de la 
CCVG (fév.23), les résultats des 2 derniers exercices (21 et 22) ont 
permis d’identifier d’importantes marges de manœuvre pour réaliser les 
objectifs du pacte. 

 
Les Elus ont pu également constater que l’exécution financière du PPI 
était de plus en plus décalée par rapport au PPI initial. 

 
 
 



Du côté de la gestion de la dette, tous les voyants sont au vert. 

 
 Les marges de manœuvre d’endettement sont très importantes. 

-Du côté des ressources fiscales et des dotations de fonctionnement, 
même remarque que pour la dette, avec : 

Une dynamique très forte sur la fiscalité économique (CFE, CVAE 
et taxes sectorielles) 

Une compensation de la TH remplacée par une fraction de TVA,  
qui est dynamique également. 

Une hausse du produit de la Taxe Foncière de +500K€ en 2021 
suite à une hausse du taux (0,5% à 1,5%). 

Au total, +1,35M€ de produit fiscal depuis 2020 ont été collectés en 
2022. 
Le potentiel fiscal par habitant de la CCVG est du plus du double que la 
moyenne des EPCI de sa catégorie, ce qui permet de résister à toute 
inversion de ressources autres que fiscales. 
Les compensations pour exonérations de TP, TH, CVAE se sont 
effectuées à chaque fois à des niveaux planchers très élevés. 
Ce faisant, la forte capacité de mobiliser les ressources de 
fonctionnement permettent d’envisager le maintien des 3 objectifs du 
pacte quel que soient les scénarios d’évolution à horizon 2025. 

• Sur la base des résultats de 2022, un exemple de scénario 
« extrême » en prospective budgétaire a été présenté aux membres de 
la Commission finances.  
Il montre l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du 
besoin de financement.  
On y constate qu’avec une réalisation de 30 M€ d’investissement en 3 
ans et une hausse de la DSC à 4,7M€, d’ici 2025, les équilibres 
financiers sont maintenus à un bon niveau, sans fiscalité 
supplémentaire, ni besoin en ressources humaines. 
 

Prospective détaillée 2023/25 établie pour le DOB 2023 -réf. 3 

tableaux suivants présentés et débattus avec les Elus de la Commission 

 



 
 

 
 

 
 
A partir de ces constats, les Elus se sont accordés sur des choix de DSC 
et d’AC avec pour 2023 les propositions suivantes : 

• Augmentation de la DSC de 500K€ sur 1 an, soit une augmentation 
de 1M€ depuis 2020. 

EQUILIBRES FINANCIERS 2022 taux 2023 taux 2024 taux 2025
d'évol. % d'évol. % d'évol. %

varation n / n-1 1 129 293 montants en k€

RECETTES COURANTES DE FONCT 24 667 749 1,2% 24 973 824 1,9 25 458 476 2,0 25 955 332

varation n / n-1 649 619

DEPENSES DE GESTION et des MISSIONS (y c le FPIC) 20 482 010 4,9% 21 476 542 2,7 22 062 124 2,0 22 506 924

évol° frais de personnel + élus 0,0 2,0 2 240 016 2,0 2 284 816

RH dt fs Elus + Assemblée. 0,0 0,0 0 0,0 0

dt svces communs + pers. Ext. 0,0 0,0 0 0,0 02 010 114

2 196 094

évol° divers frais généraux (fournit, carbu, NRJ, maint, loc,…) 256 243 8% 256 243 2% 3%

poles 845 290 15% 974 600 0,2 0,2

96 492 -2% 95 000 0,0 0,0

34 080 12% 38 000 0,1 0,1

104 631 5% 110 000 0,1 0,1

309 832 7% 330 000 0,1 0,1

224 501 2% 230 000 0,0 0,0

136 957 2% 140 000 0,0 0,0

542 680 3% 560 000 0,0 0,0

54 492 5% 57 000 0,0 0,0

37 311 21% 45 000 0,2 0,2

participation au SOL OTI SAGYRC SMAGA 644 738 9% 705 300 0,1 0,1

Reversement Attribution de compensation 8 215 567 -0,6% 8 167 197 0,4% 8 200 000 0,0% 8 200 000

Reversement TEOM  & TS Dpt 2 396 041 6,4% 2 550 000 2,0% 2 600 000 3,8% 2 700 000

Reversement DSC 3 650 934 12,3% 4 100 000 9,8% 4 500 000 4,4% 4 700 000

1- EPARGNE GESTION 4 185 739 -16,4 3 497 282 -2,9 3 396 353 1,5 3 448 408

Pole batiments siège Sacuny et dom Rochilly 

pole territoire missions environnement & agriculture

pole territoire mission PLH-SIG/ADT - Mobilité

Pole batiments : Aires d'Accueil GV

pole entret. voiries urbaines - ZAE & voies douces

3 
60

0 0
00

3 
70

0 0
00

Pole batiments Centre Aquatique

Pole batiments Pépinière d'entreprises

Pole batiments Gendarmerie BMO

pole dév économiques & vie entreprises

pôle social (POV-Accueil GV-Insert° par l'économique)

EQUILIBRES FINANCIERS 2022 taux 2023 taux 2024 taux 2025
d'évol. % d'évol. % d'évol. %

1- EPARGNE GESTION 4 185 739 -16,4 3 497 282 -2,9 3 396 353 1,5 3 448 408

intérêts de la dette 141 630 -5,2 134 300 43,9 193 286 92,0 371 155

intérêts de la dette ancienne 141 630 134 300 123 286 111 130

intérêts de la dette nouvelle 0 0 70 000 260 025

2- EPARGNE BRUTE 4 044 109 -16,8 3 362 982 -4,8 3 203 067 -3,9 3 077 253

remboursement en capital (hors RA) 717 043 -6,2 672 920 13,5 763 556 24,7 952 498

rembt dette ancienne (hors RA) 717 043 672 920 692 834 684 815

rembt dette nouvelle (hors RA) 0 0 70 722 267 683

3- EPARGNE DISPONIBLE 3 327 066 -19,1 2 690 062 -9,3 2 439 510 -12,9 2 124 754

RàR 4 789 650

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 423 123 200,6 10 289 650 -2,8 10 000 000 -5,0 9 500 000

RECETTES D'INVESTISSEMENT 2 178 579 -22,2 1 696 022 -2,8 1 648 280 13,2 1 865 866

RàR 182 766

4- BESOIN DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 1 244 544 590,5 8 593 628 -2,8 8 351 720 -8,6 7 634 134

3- EPARGNE DISPONIBLE 3 327 066 -19,1 2 690 062    -9,3 2 439 510

7 - EMPRUNT 0 2 000 000 175,0 5 500 000 -1,8 5 400 000

5- VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT 2 082 522 -3 903 566 -412 210 -109 380

6- FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL 4 440 200 536 634 124 424 15 045

éléments hors FdR (RàR, op. d'ordres, dép imprév.,…) -4 606 884* variations et montants annuels moyens calculés sur les 6 derniers CA

7- EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE -166 684

ENDETTEMENT 9 512 075 14,0 10 839 155 43,7 15 575 599 28,6 20 023 100

CCVG Prospective financière

financement du PPI 2020 - 2025 (suivi DOB 2023 du Pacte fi & fisc) Objectifs définis au Pacte Financier et Fiscal

SYNTHESE 2022 taux 2023 taux 2024 taux 2025 Montant Moyen Montant Moyen

Prospective CCVG budget 2020-2025 d'évol. % d'évol. % d'évol. % 2020 en % 2025 en %

montants en k€

RECETTES COURANTES DE FONCT 24 667 749 0,0 24 973 824 1,9 25 458 476 2,0 25 955 332 x + 3 400 000 Y + 2 900 000

DEPENSES DE GESTION et des MISSIONS (y c le FPIC)20 482 010 0,0 21 476 542 2,7 22 062 124 2,0 22 506 924 x Y

1- EPARGNE GESTION 4 185 739 -16,4 3 497 282 -2,9 3 396 353 1,5 3 448 408 3 405 000 2 900 000 -15%

intérêts de la dette 141 630 -5,2 134 300 43,9 193 286 92,0 371 155 155 000 180 000

2- EPARGNE BRUTE 4 044 109 -16,8 3 362 982 -4,8 3 203 067 -3,9 3 077 253 3 250 000 2 720 000

remboursement en capital (hors RA) 717 043 -6,2 672 920 13,5 763 556 24,7 952 498 650 000 1 030 000

3- EPARGNE DISPONIBLE 3 327 066 -19,1 2 690 062 -9,3 2 439 510 -12,9 2 124 754 2 600 000 47% 1 690 000 31%

0,0

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 423 123 200,6 10 289 650 -2,8 10 000 000 -5,0 9 500 000 5 500 000 100% 5 500 000 100%

RECETTES D'INVESTISSEMENT 2 178 579 -22,2 1 696 022 -2,8 1 648 280 13,2 1 865 866 900 000 16% 900 000 16%

4- BESOIN DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS1 244 544 590,5 8 593 628 -2,8 8 351 720 -8,6 7 634 134 4 600 000 84% 4 600 000 84%

- -

7 - EMPRUNT 0 2 000 000 #### 5 500 000 -1,8 5 400 000 2 000 000 36% 2 910 000 53%

ENDETTEMENT 9 512 075 14,0 10 839 155 43,7 15 575 599 28,6 20 023 100 10 000 000 20 000 000 7,35



• Niveau de 4,15M€ inscrit au Pacte atteint en 2023, au lieu de 2025. 

• Possibilité de croissance supplémentaire en 2024 et 2025 de la DSC 
(4,7M€) tout en respectant les équilibres et le PPI du Pacte. 

• Périmètre de l’AC inchangée. 
- Soit la ventilation suivante pour la DSC et l’AC 2023 : 

 

 

 
 
Autres équilibres financiers en 2023 : 

 
• Stabilité des recettes perçues en fonctionnement (24,5M€) 

-Pas d’impact de la Loi de Finances 2023 sur les dotations, qui seront 
stables par rapport à 2022. 
-Le relèvement des bases locatives des locaux d’habitations n’affectera 
pas les produits de la fiscalité qui proviennent du secteur économique en 
grande majorité et dont les valeurs locatives n’évoluent pas.  
-La CVAE et la TH sont remplacées par une fraction de TVA dans les 
produits fiscaux de la CCVG. 



• Croissance des dépenses de gestion (+1,5M€ environ), en raison 
de l’inflation, de recrutements (3 postes) et d’une hausse de la 
DSC (0,5M€). 

-L’évolution des dépenses de personnel en GVT est modeste, car ces 
charges représentent moins de 10% des dépenses. 
-Il n’y a pas de transferts de compétence, ni de reprises de service des 
communes. 3 recrutements en renfort sont prévus et budgétisés. 
-Si des transferts de personnel étaient envisagés, la CLECT veillerait 
aux compensations de charges/produit pour neutraliser l’impact 
budgétaire, si tant est qu’il soit significatif. 
-La structure de la CCVG fait que les dépenses obligatoires sont peut 
représentatives dans le budget de fonctionnement. Beaucoup de 
charges restent ajustables en cas de graves affectations des ressources. 
-D’autant plus que les marges de manœuvre fiscales sont très 
importantes (ex. taux du Foncier Bâti de 1,5% sur une base de 57M€, 
pot. Fiscal 2022 à 632 €/ hab, contre 309€/hab en moy.). 
 Autofinancement prévisionnel 2023 en recul mais à un niveau 

excellent 

• Inscription partielle des dépenses d’équipement du PPI (5M€) et 
inscriptions des reports 22 (4,8M€) au budget d’investissement 2023, 
avec un prévisionnel d’emprunt de 2M€ - 2,5M€. 

 
En l’état actuel nous n’aurions plus besoin de recourir à de nouvelle 
hausse de fiscalité jusqu’en 2025. 
Les Elus se donnent la possibilité en fin d’exercice 2023 de vérifier la 
tenue des 3 objectifs du pacte et leur soutenabilité, pour envisager une 
modification éventuelle de la DSC 2023. 
 
Présentation de la structure et de l’évolution des RH (extrait de la 
délib. CCVG « rapport sur l’égalité Homme-Femme 2022 » 

 

 



 

 

 

Provisionné depuis 2022 : 35K€ 

 

 

 

 

 

 
Synthèse budgétaire 2022/25 inscrite au DOB 2023 : 

 
Fin du ROB 2023, annexé au DOB 2023. 

EQUILIBRES FINANCIERS 2022 taux 2023 taux 2024 taux 2025
d'évol. % d'évol. % d'évol. %

DEPENSES DE GESTION et des MISSIONS (y c le FPIC) 20 482 010 4,9% 21 476 542 2,7 22 062 124 2,0 22 506 924

évol° frais de personnel + élus 0,0 2,0 2 240 016 2,0 2 284 816

RH dt fs Elus + Assemblée. 0,0 0,0 0 0,0 0

dt svces communs + pers. Ext. 0,0 0,0 0 0,0 02 010 114

2 196 094


